
316 ÉTUOE SUK LA VIE ET SUR LES ÉCRITS 

Les trois livres de Sentences (1) ne sont qu'un recueil d'o
pinions théologiques puisées dans les écrits des anciens docteurs 
et surtout de saint Grégoire le grand (2). 

La liturgie mozarabe doit principalement son origine a 
saint Isidore, qui y mit la dernière main après la mort de 
saint Léandre. Le Bréviaire (3) et le Missel (4) gothiques sont 
une espèce de compilation d'anciens usages d'Espagne, d'O
rient, et surtout des Gaules. La messe mozarabe se distingue 
de la messe romaine en ce qu'elle se dit avec deux missels, 
que le prêtre prie à haute voix, et que la messe gothique dure 
beaucoup plus longtemps que l'autre (5). Le Missel et le Bré
viaire mentionnés tout à l'heure ont été appelés gothiques, 
parcequ'ils étaient à l'usage des Goths; mais depuis le VIIIe 

siècle, ils ont été nommés plus communément Mozarabes, du 
nom que reçurent les chrétiens qui prirent le parti de vivre 
durement sous la domination des Maures, en achetant par un 
tribut annuel la permission de vivre selon leurs lois et leurs 
coutumes, ce qui les fit appeler Mozarabes ou Mixtarabes. 

Lorsqu'au temps d'Alonso VIII, la domination de la Cas-

(r) La Bibliothèque de Lyon possède encore un manuscrit des Sentences, 

in-4°. Il est sur vélin, à longues lignes, écrit en lettres minuscules carolines, 

mais altérées, et la première du texte est une onciale corrompue ; les M, les 

D et les A sont majuscules. Ce manuscrit paraît être des premières années du 

XIe siècle ; la ponctuation, déjà passablement caractérisée, les mots bien sé

parés, semblent lui assigner nne pareille époque. 

(a) Consulter sur saint Isidore, Florez, Spana sagrada. — Nie. Antonio, 

Bibliolheca hispana velus, tom. I, pag. 321 et suiv. — D. Ceillier, tom. XVII, 

pag. 621 et suiv.—ElliesDuPin, Nouvelle Bibliolh. des auteurs eccl., tom. V, 

pag. 1 et suiv. 

(3) Breviarîum mixtum, secundum régulant beati hidori, dictum Mozarabes , 

cum prœfatione Alphonsi Ortiz ; Toleti, Hagembach, i5o2, in-fol. 

(4) Missale mixtum, secundum régulant b. hidori, cum prœfatione ejusdem 

Ortiz; ibid., i5oo, in-fol. 

(5) lïosseew-Saint-Hiiairc, llist. d'Espagne, tom. I. pag. 470. 


